
ARRÊTÉ DE CIRCULATION-PROLONGATION 
Du samedi 25 avril 2026 au OS mai 2026 

2026-133 

Du numéro 27 Rue du fort d'Esquin jusqu'au croisement avec les rues de la 
Bouchaude et de !'Épinette 

ARRÊTÉ DE MODIFICATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET 
INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

Double sens de la circulation par alternat pour les Véhicules Légers (VL) 
Rue du Fort d'Esquin Rue de la bouchaude Rue de la Finque Rue de L'épinette 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE D'INTERDICTION DE CIRCULATION ET DE 
STATIONNEMENT AVEC MISE EN PLACE D'UNE DÉVIATION LOCALE POUR 

LES POIDS LOURDS (P.L) 
MODIFICATION TEMPORAIRE DU SENS DE CIRCULATION 

Avenue des Peupliers et rue du 43-ème rue du régiment 
COMMERCES ACCESSIBLES 

Société DUBRULLE TP 

Monsieur VERDRON Laurent, 
Séme Adjoint au Maire de la commune de LAVENTIE, 
Vu les articles L2212.l et L2213.1 du Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code de la route et notamment son article L411-1 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre !-huitième partie - signalisation temporaire­
approuvé par l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté municipal 2026-079 attribuant la fonction de délégation à Monsieur VERDRON Laurent, Séme Adjoint pour la 
signature de l'ensemble des actes relatifs à la police de la voirie ; 
Vu la demande de la société DUBRULLE TP missionnée par la société NOREADE et qui souhaite prolonger les travaux 
d'assainissement situé rue du Fort d'Esquin, entre le numéro 27 jusqu'au croisement avec la rue de la Bouchaude et 
!'Épinette, du samedi 25 avril 2026 au mardi OS mai 2026 ; 
Considérant qu'en raison du déroulement des travaux d'assainissement, sur la voie départementale rue du Fort d'Esquin, 
il y a lieu d'interdire momentanément la circulation sur cette voie ; 
Considérant que les véhicules à qui s'applique cette interdiction peuvent emprunter les itinéraires de déviation définis 
au présent arrêté ; 

ARRÊTONS 

Article 1 : Durant la dernière phase des travaux d'assainissement entre le numéro 27 Rue du fort d'Esquin 
jusqu'au croisement avec les rues de la Souchaude et de !'Épinette, les véhicules légers (V.L) 
uniquement pourront circuler dans les deux de la circulation, du samedi 25 avril 2026 au mardi 05 
mai 2026; 
Cette circulation sera réglementée par un alternat de circulation au moyen de feux tricolores situés 

• Au numéro 28 rue du Fort d'Esquin devant le commerce CASYS ;
• Au numéro 5 de la rue de la Souchaude
• Entre les numéros 4 et 22 de la rue de la Flinque
• Rue de !'Epinette, à l'intersection avec la rue de la Flinque et de la Souchaude

Article 2: 
En raison de la restriction qui précède, la circulation sera déviée localement, la zone de contournement sera 
comme suit: 

Article 3: 

• Les autocars de transport scolaire devront emprunter la rue du 43 -ème rue du régiment,
l'avenue des Peupliers, puis emprunter la rue du hem pour se diriger vers la droite pour se
rendre dans le centre-ville ou emprunter la rue du Hem vers la gauche vers la rue du Grand
chemin

• Les autocars de transport scolaire venant de la rue de rue la Souchaude devront
emprunter la rue de Flinque, puis la rue du Hem pour emprunter !'Avenue des peupliers, la
rue du 43-ème rue du régiment, puis vers la gauche vers la rue robert Parfait

• Les Poids Lourds (P.L) venant du croisement des rues Sacquerot et Vieux Moulin, devront
emprunter la rue de la Vangerie, puis se diriger vers la rue des Sannois et la rue du Général
de GAULLE puis se rendre vers le centre-ville ;

• Les Poids Lourds (P.L) venant du centre-ville devront emprunter la rue du général de 
GAULLE, la rue des Sannois, la rue de la Vangerie pour se diriger vers le croisement des rues
Sacquerot et vieux Moulin

En raison de l'interdiction de circulation et des restrictions mises en place durant les travaux autorisés à 
l'article 1, la rue du 43-ème rue du régiment et l'avenue des Peupliers sera mise en double voie de circulation 
du samedi 25 avril 2026 au mardi 05 mai 2026 ; 
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